
 

 

Bulletin municipal de liaison du mois de février 2022 

Un troupeau dans Caramany… 
Cinq cents brebis sont passées dans notre village viticole le vendredi 14 janvier 2022. Cet évènement peu habituel 

méritait de s’y attarder. 

 Est-ce une transhumance ? 

« La transhumance désigne le déplacement saisonnier d’un troupeau en vue de rejoindre une zone où il pourra se 

nourrir ». 

Etymologie : « Trans » (au-delà) et « humus » (le pays, la terre). 

Entretien sur les terres de pâture, avec Mr Brice Sigé propriétaire et gardien du troupeau. 

 

Monsieur Sigé est installé à Soulatge dans les Corbières (Aude) et travaille en collaboration avec Madame Obrecht 

Nathalie éleveuse de brebis à Le Vivier (P.O). Le choix de Brice est d’accompagner son troupeau dans une forme de 

nomadisme connu depuis l’époque romaine plutôt que pratiquer un élevage sédentaire en exploitation.  

Trois bonnes journées à pied vont être nécessaires pour aller du Vivier à Cassagnes lieu de destination et de pâture. 

C’est principalement le domaine de Modat producteur de vin bio en agriculture biodynamique qui accueille durant une 

quinzaine de jours ce troupeau. 

 Avant l’apparition des bourgeons de la vigne, le troupeau va nettoyer en broutant l’herbe entre les ceps et nourrir par 

ses excréments environ 5 hectares de friche ou de vigne par jour. 

Le troupeau se compose de trois races pyrénéennes ovines connues pour leur rusticité et leur résistance à une vie en 

pleine nature : La Rouge du Roussillon, Le Mérinos, et la Tarasconnaise. L’encadrement du troupeau est 

rigoureusement assuré par 2 chiens border- collets (dressés par le berger) véritables pilotes des brebis et de 2 Patous 

(chiens des Pyrénées) garants jour et nuit de la sécurité du troupeau. Pour les déplacements et l’activité de ses brebis, 

Brice s’appuie sur une savante hiérarchie interne dans le troupeau avec les femelles meneuses et sur la sagesse des 

mâles castrés souvent porteur de cloches qui assure localisation, calme et stabilité du troupeau. 

Les deux objectifs commerciaux de cet élevage sont pour Nathalie et Brice une production raisonnée de viande de 

boucherie destinée dans un label Bio aux grossistes et aux particuliers, ainsi que la vente de laine tissée ou en pelote. 

Caramany tenait à remercier, en leur consacrant ces quelques lignes, ces deux éleveurs pour le passage annuel de leur 

troupeau et surtout pour leur participation à l’entretien écologique de notre espace vert collectif public. 

Pour une transhumance « montante ou descendante » (du chaud vers le froid ou inverse), Caramany et ses habitants 

seront toujours très heureux d’accueillir ce troupeau de brebis et de partager avec Nathalie et Brice, même 

momentanément, leur envie d’aller « au-delà » … 
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LA VIE DE LA MAIRIE 

 
14 janvier : Caramany. Après une nuit passée au Plan des Vignes le troupeau de brebis de Nathalie et Brice 

a traversé le village en fin de matinée, invitant les volontaires à rejoindre Cassagnes avec eux. 

 

19 janvier : Mairie. Première audition d’un couple de restaurateur pour la reprise du bail de gérance de 

l’Auberge du Grand Rocher. 

 

21 janvier : St Paul de Fenouillet. Communauté de Communes. CCAF. Réunion des élus locaux et des 

représentants du Département au sujet du projet de la base nautique du Lac sur l’Agly. 

 

26 janvier : St Paul de Fenouillet. Communauté de Communes. Réunion d’appels d’offres MAPA. 

                    Caramany. Rencontre avec des représentants de la Société SOCOTEC pour un bilan et expertise 

de sécurité sur l’état des ponts communaux. 

 

27 janvier : Caramany. Rendez-vous avec la société SEMPERE pour un devis concernant le désamiantage 

d’une partie de toiture de la Mairie. 

 

28 janvier : Mairie. Rendez-vous avec un menuisier pour un 2ème devis de remplacement des fenêtres du 

rez-de-chaussée de la Mairie. 

 

31 janvier : Mairie. Rendez-vous à propos de la fermeture du chemin du Coudala et l’accès aux vignes 

situées dans ce secteur : Modification par travaux de terrassement du chemin menant à ces terres agricoles. 
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VIE CITOYENNE 

 
Vide Grenier 2022 : Comme nous l’avions annoncé, la commission « Fêtes et Cérémonies » de la Mairie, 

souhaitait organiser une réunion publique avec le maximum de participants à l’édition n°1 2021. 

Malheureusement la Préfecture interdisant tout rassemblement public, une vingtaine de courriers 

récapitulant les points que nous aurions aimé débattre ont été envoyés. C’est parce que nous souhaitons un 

partenariat avec les acteurs impliqués dans cette journée que nous attendons avec impatience leurs retours et 

suggestions. 

 

Sécurisation du village : Progressivement la municipalité améliore certains passages abrupts du village 

pour limiter le risque d’accident et de chutes. Deux rambardes et mains courantes ont été posées par 

l’Entreprise Gardella, dans le grand escalier descendant au Rec et sur le muret longeant son lit. 

 

Plan d’eau et base nautique : Le vendredi 21 janvier a eu lieu une réunion importante à Saint Paul de 

Fenouillet (Communauté de Communes) pour ce projet. Le vote des Maires présents a défini la collaboration 

et le partage des responsabilités entre la Communauté de Commune et le Département. Le 27 janvier suivant 

un Conseil Départemental lancera l’appel au cabinet de maîtrise d’ouvrage. Le projet est donc officiellement 

lancé. Nous ne manquerons pas de vous tenir informé et de vous communiquer des photos simulation dès 

qu’elles seront disponibles. 

 

Littérature : C’est avec beaucoup de plaisir et de fierté que nous faisons écho à deux écrivains du village 

qui ont publié en cette fin d’année 2021 chacun leur livre. 

Ian Turner : « Moment » recueil de ses poésies rédigées en anglais, dans la pure tradition de la poésie 

japonaise. 

Jacques Espitalier : « Des pas sous la neige » ensemble de nouvelles, où Jacques nous parle avec tendresse, 

de personnages malmenés par la vie et la société afin de nous les faire aimer. 

Peut-être des idées pour la Saint Jordi… ! 

 

Courriers : En cette fin janvier, des courriers malveillants pour l’équipe municipale ont été distribués dans 

les boîtes aux lettres. Les propos présentés, n’engagent que leurs auteurs... Aucune réponse officielle ne sera 

faite à ces courriers, certain que la polémique n’est pas propice à la construction. Néanmoins une lettre 

ouverte accessible à tous, présentant la situation est consultable en Mairie. 

 

Elections : Le nombre de conseillers municipaux n’étant plus représentatif d’une commune de 150 

habitants, la Préfecture nous impose, après appel à candidature distribué dans vos boîtes, de compléter 

l’équipe par un vote de la population le dimanche 27 février (premier tour) et le dimanche 8 mars (deuxième 

tour si nécessaire). 
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Services communaux 

 

Permanences publiques Mairie : Mardi, jeudi 8h30-12h30, vendredi 8h30-12h 

Tel : 04 68 84 51 85 

La Poste : Du mardi au vendredi 9h15-11h45. Départ du courrier avant 11h30 

Accueil Municipal pour l’Accompagnement Social : Roxane Saly. Tel : 06 49 16 69 08 

Transport à la demande : Service Départemental de taxi le mercredi et le vendredi 

            Réservation obligatoire au 08 06 80 80 90 

Bibliothèque municipale : Du mardi au vendredi 9h15-11h45. 

Location des gîtes communaux : Mme Julia Mc Laren 06 28 27 06 18 

 

 

Commerces fixes  

 

Café Carton : Se renseigner pour ouverture et prestations au Tel : 06 13 91 07 02 

Auberge du Grand Rocher : En attente d’une reprise  

Camping du Lac : Se renseigner pour ouverture et prestations au Tel : 06 85 76 86 86 

Cave Coopérative : Du lundi au vendredi 9h 12h- 14h 18h, samedi 9h 12h - 14h0 17h30,  

dimanche 14h30 17h30. Tel 04 68 84 51 82. 

Dépôt de Miel de Monsieur DELONCA : Cave Coopérative 

 

Commerces ambulants (sur la place de la Mairie) 

 

Boulanger : Mardi, jeudi, samedi, dimanche à partir de 10h. 

Epicerie : Mardi matin vers 11h. 

Maraîchers : Mardi et Samedi matin à partir de 9h30  

La Fleur des Pois : Vendredi après-midi (06.75.04.16.94) 

 

Artisans locaux 

  

SOS : Christian Allanic. Multi services Electricité, Plomberie. Tel : 06 67 04 96 77. 

David Danhyer : Menuiserie, meubles, escaliers sur mesure. Tel : 07 88 84 34 25.  

Jean François : Pose menuiserie Alu, Bois, PVC. Tel 06 14 12 81 54. 

MMS : William Monticone. Multi services Maçonnerie générale. Tel 06 79 80 44 81. 

ROGIER Pascal Travaux de charpente. Tel 07 88 59 68 05 

 

Services Communauté de Communes 

 

Déchèterie Latour : Ouverte tous les jours, fermée le dimanche et lundi après-midi. 

Ramassage des encombrants : Inscription sur appel. Tel 04 68 59 20 13 

 

 

Association 

 

ACCA. Association de chasse. Président Monsieur Roger Sales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


